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Justice de paix du canton de Saint-Nicolas

Désignation

Par ordonnance du 3 octobre 2017 (rép. 3029/2017), suite au procès-verbal de saisine d'office du 19/09/2017, le Juge de Paix du canton de Saint-Nicolas a mis fin au 03/10/2017 aux fonctions de Madame Jeanne de Chantal MIGNOLET en sa qualité de tutrice de Solange MIGNOLET, et de Monsieur François MIGNOLET en sa qualité de subrogé-tuteur, nommés par décision du Juge de Paix du tribunal de céans en date du 24 novembre 2010 ;

Il a prononcé des mesures de protection des biens, conformément à la loi du 17 mars 2013 réformant les régimes d'incapacité et instaurant un nouveau statut de protection conforme à la dignité humaine, à l'encontre de :

Mademoiselle MIGNOLET Solange, registre national numéro 77031312259, née à Rocourt le 13 mars 1977, domiciliée à 4430 Ans, rue des Trois Rois 54, résidant au centre "Les Oliviers" rue de Herve, 459 à 4030 Grivegnée, qui est, en raison de son état de santé et des circonstances propres à sa personne,

1. EN CE QUI CONCERNE LA PERSONNE

incapable d'accomplir les actes en rapport avec la personne visés à l'article 492/1, 1er al. 3, 2° à 7°, 9° et 10°, 16° à 19° du Code Civil, incapable, sauf représentation par son administrateur, d'accomplir les actes en rapport avec la personne visés à l'article 492/1, 1er al. 3, 1°, 8°, 11° à 15° du Code Civil,

2. EN CE QUI CONCERNE LES BIENS

incapable d'accomplir les actes en rapport avec ses biens visés à l'article 492/1, 2 al. 3, 13° et 15° du Code Civil, et incapable, sauf représentation par son administrateur, d'accomplir tous les autres actes juridiques en rapport avec ses biens, notamment ceux visés à l'article 492/1, 2 al. 3, 1° à 12°, 14° et 14/1°, 16° et 17° du Code Civil,

Il lui a désigné Madame MIGNOLET Jeanne de Chantal, née à Ans le 28 janvier 1959, domiciliée à 4101 Jemeppe-Sur-Meuse, rue Bois de Mont 215 en qualité d' administrateur de la personne et des biens.

Pour extrait conforme : le greffier, (signé) Martin Christine
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